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L E M O I S H Y D R O - É L E C T R I Q U E 

e n F r a n c e e t à l ' E t r a n g e r 

I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

Texte de l'exposé des motifs présentés à la Chambre 
des Députés, à l'appui du projet de loi sur les Dis­
tributions d'énergie. 

RAPPORT DE M. GU1LI.A1N (suite et fin) 

Art. 12. 

lorsque le concessionnaire d'une distribution d'énergie contre­

venir a aux clauses du cahier des charges ou aux décisions rendues 

m exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service de la navi­

gation ou des chemins de fer ou tramways, la viabilité des voies 

nationales, départementales ou communales, on le libre écoulement 

ht eaux, procès-verbal sera dressé de la contravention par les agents 

h service intéressé dûment assermentés. 

Ces contraventions seront poursuivies et jugées comme en matière 

ie grande voirie et punies d'une amende de 16 à 300 francs, sans 

frèjuiice de la réparation du dommage causé. 

L'Administration pourra d'ailleurs prendre immédiatement tout a 

les mesures provisoires pour faire cesser le dommage comme il est 

fiocédè en matière de voirie. Les frais qu'entraînera l'exécution de ce.\ 

mesures seront recouvrés contre le concessionnaire comme en mMiète 

ie contributions directes. 

Ces dispositions sont la reproduct ion abrégée de celles du titre I ; de 
la loi du 15 juil let 1845 sur la police des chemins de fer, avec ente 
différence que, d'après ladite loi, les contravent ions sont punies d'ure 
amende de 300 à 3.000 francs. La Commission a pensé, avec le Gouver­
nement qu'étant donné la moindre impor tance des ouvrages relatifs 
au tiansport de l 'énergie, il convenai t de s'en tenir à l 'amende ordinaire 
dp 16 à 300 francs des contravent ions de g rande voirie. 

Art . 13. 
Toute infraction aux dispositions édictées dans l'intérêt de la sécurité 

ies personnes, soit par les règlements- d'administration publique, soH 

far les arrêtés du Ministre des Travaux publics ou des Préfets, pris 

four l'exécution desdits règlements, sera poursuivie devant les tribu­

naux correctionnels et punie d'une amende de 16 à 3.000 francs, sans 

frèjuiice de l'application des pénalités prévues au Code pénal en cas 

(accident résultant de l'infraction. 

Tandis que l 'article p récédent visait seulement les infractions du 
concessionnaire susceptibles de porter a t te inte à l ' intérêt publ ic de la 
cnculation, l 'article 13 s 'applique aux infractions qui pourra ient être 
commises soit par les permissionnaires ou les concessionnaires des 
transports d'énergie, soit pa r des tiers, aux dispositions réglementaires 
édictées dans l ' intérêt de la sécurité des personnes . La peine, de 16 à 
3.000 francs d'amende prévue pour ce cas, est celle qui est prévue pour 
1« cas analogues par l 'article 21 de la loi du 15 jui l le t 1845 sur la 
police des chemins de fer. 

Cet article 21 prévoit en outre, pour les chemins de fer, qu'en cas de 
récidive dans l 'année, l ' amende sera portée au double, et le tr ibunal 
pourra, selon les circonstances, p rononce r en outre un emprisonne­
ment de trois jours à u n mois. Le Gouvernement et la Commission 
Mit pensé qu'il serait peut-ê t re excessif d 'adopter ces pénali tés pour 
&> transports d'énergie, alors qu'il s'agit d'infractions qui ne peuvent 
causer que des accidents individuels , et non pas des catastrophes 
«>nime dans le cas des chemins de fer. Il nous a semblé suffisant de 
V l »r l'application normale du Code péna l en cas d'accident 

-'être projet de loi passe sous si lence les autres infractions aux 
a4 e m e« n t-S d ' a ( î l n i n i s t r a t i o n pub l ique pris en vertu de l 'article 11 ou 
p a r

a " e t e s m " ù s t é r i e l s ou préfectoraux rendus pour leur exécution, 
suite ces infractions ne seront passibles que des peines de droit 
mun. L a Commission estime qu'il n 'y avai t pas d'intérêt public à 

«e ïaude là . i / i 

résulte de l'article 13 que le Ministre des T r a v a u x publics au ra 

qualité pour régler directement, par voies d'arrêtés ministériels, et non 
plus seulement par la voie indirecte d'arrêtés préfectoraux uniformes, 
les mesures de détail , communes à tout le territoire, relatives à l'exécu­
tion des règlements d'administration publ ique. 

Art. 14. 
Les délits et contraventions pourront être constatés par des procès-

verbaux dressés par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs "i 

agents des ponts et chaussées et des mines, les agents voyers, les 

agents municipaux chargés de la surveillance ou du contrôle, et les 

gardes particuliers du concessionnaire agréés par VAdministration et 

dûment assermentés. 

Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

Ils seront visés pour timbre et enregistrés en débet. 

Ceux qui auront été dressés par des gardes assermentés devront êlie 

affirmés dans les trois jours, à peine de nullité, devant le juge de pai x 

ou le maire, soit du lieu de délit ou de la contravention, soit de la 

résidence de l'agent. 

Cet article' qui ne diffère du texte du Gouvernement que par l'addi­
tion de quelques mots destinés à y apporter plus de précision, est 
nécessaire pour habiliter les fonctionnaires et agents du contrôle, ceux 
de la voirie et les gardes particuliers des concessionnaires à dresser des 
procès-verbaux faisant foi en justice. 

Art. 15 . 
La déclaration d'utilité publique d'un chemin de fer, d'un tramway, 

d'une voie navigable ou en général d'un travail public confère à 

VAdministration ou au concessionnaire, pour l'établissement et le 

fonctionnement des conducteurs d'énergie employés à l'exploitation de 

ces ouvrages, les droits de passage et d'appui spécifiés aux articles 7 et 

8 ci-dessus, avec application des dispositions des articles ç et lu et des 

dispositions spéciales édictées à cet effet pat les règlements d'adminis­

tration publique prévus à l'article 11, même dans le cas où l'énergie 

serait fournie à ces conducteurs par une usine privée ou par une entre­

prise de distribution publique d'énergie non déclarée d'utilité publique. 

"Toutefois, par dérogation au § i" de l'ail 7 , les conducteurs aériens 

en contact avec les organes de prise de courant de véhicules, et leurs 

jonctions avec les conducteurs d'alimentation ne sont pas assujettis 

à être placés au-dessus des fenêtres les plus élevées des habitations. 

Le projet du Gouvernement ne visait que les distributions publiques 
d'énergie. Or le t ransport de l 'énergie pour le service des tramways, 
des chemins de fer et des voies navigables, prend de jour en jour une 
importance croissante et, pour le faciliter, il est nécessaire de conférer 
à l 'administrat ion et aux concessionnaires, pour le passage et l 'appui 
de leurs conducteurs , les droits que la présente loi, en ses articles 7, 8, 

9 et 10 confère aux distributions publiques d'énergie. I l arrive en effet, 
no tamment pour les tramways, que l ' installation du système si écono­
mique de traction électrique par fils aériens,dans certaines rues qui sont 
trop étroites pour se prêter à l ' implantation de nombreux poteaux, est 
rendue presque impossible par la résistance des propriétaires qui refu­
sent de laisser sceller dans les façades de leurs maisons les attaches des 
câbles t ransversaux soutenant les conducteurs aériens en contact avec 
les organes de prise de courant des véhicules. 

La Commission considère qu'il est nécessaire de combler cette lacune 
de la loi, et c'est pourquoi elle propose le premier paragraphe de 
l'article 15 . 

Les règles de compétence des articles 9 et 10 s 'appliqueront dans ce 
cas ; et les règlements d 'administration publique prévus à l 'article 11 
pourront contenir des dispositions spéciales applicables à ce genre de 
transports d 'énergie. 

Les derniers mots du paragraphe i e r de l 'article 15, « même dans le 
cas où l 'énergie e t c . . . » ont pour but de fixer un point de jur isprudence 
administrat ive. 

Les décrets de concession rendus en Conseil d 'Etat ne s'étaient pas 
opposés à l 'origine, à ce que les concessionnaires de t ramways élec­
triques eussent la faculté de prendre le courant électrique nécessaire 
à leur exploitat ion, à des usines qui ne feraient pas part ie in tégrante 
de la concession, et qui par suite ne devraient pas faire re tour à 
l 'autorité concédante, à l 'expiration de la concession. C'est dans ce 
sens qu 'ont été organisées un certain nombre d'entreprises. Les conces­
sionnaires y t rouvent l 'avantage de se procurer à mei l leur compte 
l 'énergie électr ique, puisque les usines n 'ont pas à être amorties 
pendant le délai restreint de la concession. De plus , l 'exploitation de 
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ces usines res tant l ibre, elles peuvent être employées ,sans autorisa­

tions spéciales et sans avoir à subir l ' ingérance de l 'administrat ion, à 

fournir l 'énergie électrique à des industr iels , à des distributions muni ­

cipales de lumière , etc. ; elles répart issent ainsi l eurs frais généraux 

sur une plus g rande masse d'affaires ; de là une réduct ion du prix de 

revient qui doit avoir sa répercussion sur les tarifs. 

Mais, p lus tard, l 'Administrat ion et le Conseil d 'Eta t ont craint sans 

doute que ce régime de liberté ne laisse l 'exploitation des t ramways 

exposée à des in ter rupt ions fâcheuses, du fait de la négl igence ou 

même de la défail lance des fournisseurs d 'énergie qui échappent ainsi 

à l 'action de l 'autorité concédante . E t depuis que lque temps les décrets 

de concession de t ramways électr iques imposent toujours au conces­

s ionnaire l 'obligation d'avoir des immeubles affectés à la product ion 

d'électricité qui font part ie in tégrante de la concession et qui sont 

incorporés au domaine public. 

Cette exigence peut être justifiée lorsqu'i l s'agit d 'une concession de 

t ramways très é tendue et à service très intensif. E l l e serait certaine­

ment excessive dans d 'autres cas. 11 convient de n 'avoir pas de règle 

absolue en ces matières industr iel les . Aussi, le premier paragraphe de 

l 'article 15 admet-i l , in fine, que l 'énergie nécessaire à l 'exploitation 

des chemins de fer, t ramways, voies navigables , etc. , pour ra leur être 

fourme par des usines part icul ières, sans pr iver les administrat ions ou 

les concssionnairs du bénéfice des droits d 'appui et de passage pour 

les conducteurs d 'énergie spécialement affectés à leur service. I l 

résulte implici tement de cette disposition que les concessionnaires des 

t ramways électriques pour ron t emprun te r l 'énergie nécessaire à l eur 

service de traction à des usines qu i n e seraient pas incorporées a u 

domaine public, toutes les fois que le Gouvernement estimera qu'il n 'y 

a pas nécessité de leur imposer cette incorporat ion en vue d'un intérêt 

publ ic impérieux. 

Le second pa ragraphe de l 'article 15 a pour objet de tenir compte 

d'une nécessité technique des distr ibutions d 'énergie, spéciale aux 

chemins de fer, t ramways, etc. , à traction électr ique par fils aériens. 

Lorsque le véhicule moteur ou automoteur doit prendre le> courant 

électrique sur un conducteur aérien, dit « de tract ion », au moyen 

d'un contact métal l ique placé à l 'extrémité d'un bras mobile fixé audit 

véhicule, on ne peut pas placer le conducteur aérien à plus de 5 à 6 m. 

au-dessus du sol, sous peine de créer de sérieuses difficultés de fonc­

t ionnement . Or, d'après le pa rag raphe 1 e 1 ' de l 'article 7 de notre projet 

de loi, les conducteurs aériens, dont les supports sont scellés d'office 

sur les immeubles privés, doivent être placés au-dessus des fenêtres les 

plus élevées. I l est nécessaire de spécifier, dans le cas part iculier des 

«conduc teurs de traction H de l 'article 15, une exception à cette 

règle . 

L'exception ne vise pas les « conducteurs d 'al imentation » (ou 
feeders) qui amènent le courant électr ique depuis l 'usine jusqu 'à 
proximité des H conducteurs de traction ». Ces conducteurs d 'al imenta­
tion resteront soumis à toutes les règles de l 'article 7. Mais il y au ra 
nécessairement une exception pour les conducteurs secondaires qui 
établissent la jonction entre « les conducteurs de traction » placés 
à s mètres ou 6 mètres au-dessus du sol, et « les conducteurs d'alimen­
tation » placés au sommet des façades des maisons. 

RÉSUMÉ 

En résumé, Messieurs, le projet de loi assure aux entreprises de 
distribution publique d'énergie la sécurité qui résulte d'un acte de 
concession, c'est-à-dire d'un contact conclu avec l 'autorité publ ique, 
tout en leur permet tant de fonctionner dans certains cas sous le régime 
plus libre, mais moins sûr, des simples permissions de voie précaires 
et révocables. I l organise v i r tue l lement les entreprises concédées sous 
la forme de véritables services publics dont tous les habitants de leur 
ressort pourraient recueihr des avantages assurés. Il détermine les 
règles de compétence et les conditions d'ordre public relatives aux 
concessions. Il permet de conférer aux entreprises qui en seront jugées 
dignes, le caractère de t ravaux publics. P a r la déclaration d'utilité 
publique, il donne à ces entreprises les moyens d'assurer le service 
public, malgré les résistances des intérêts par t icul iers . Enfin il confère 
aux distributions d'énergie employées au service des chemins de fer, 
t ramways et autres ouvrages publics les mêmes droits qu 'aux distribu­
tions publ iques. 

Ces dispositions, nous en sommes convaincus, auront pour effet de 

donner à l ' industrie na t iona le un nouvel ins t rument d'une g rande 

puissance. D'accord avec le Gouvernement ,nous vous demandons de> 
les adopter en votant le projet de loi dont la t eneur suit : 

P R O J E T D E LOI 

Article premier . 

Les entreprises ayant pour objet le t ranspor t de l 'énergie en vue 
d'en faire la distribution au public au moyen d'ouvrr ges fixes, sont 
soumises, pour leur établissement et leur fonct ionnement , aux condi­
tions de la présente loi. 

Art . 2. 

L'autori té compétente pour autor iser l 'occupation d'une voie 

publ ique par les ouvrages d 'une distr ibution d 'énergie, peut se refuser 

à dél ivrer une simple permission de voirie, et subordonner l'occupation 

à une concession avec cahier des charges et tarif maximum. 

La décision ainsi pr ise par le mai re pour les voies publiques placées 
dans ses at t r ibutions peut être annulée , et la permission de voirie 
accordée pa r le Préfet dans les condit ions prévues par l'art. 98 de la 
loi du 5 avril 1884. 

Art. 3. 

La concession d 'une distr ibution publ ique d 'énergie est donnée, 

après enquête , par la commune si la distr ibution publique d'énergie 

ne dessert que son terri toire, p a r l 'E ta t dans tous les autres cas. 

Tou te concession est soumise aux clauses d 'un cahier des charges 

conforme à l 'un des types approuvés pa r décret délibéré en Conseil 

d 'Etat , sauf les dérogat ions ou modifications qu i seraient expressé­

men t formulées dans les convent ions passées au sujet de ladite conces­

sion. 

Art . 4. 

Lorsque la concession est de la compétence de l 'Etat, l'acte de 

concession est passé définitivement pa r le Préfet , si la distribution 

d 'énergie ne dessert que le territoire du dépar tement , ou par le 

Ministre des T r a v a u x publics , après avis d u Ministre de l'Intérieur, si 

elle dessert p lus ieurs dépar tements . 

Lorsque la concession est de la compétence de la commune, l'acte 

de concession passé pa r le Maire , en exécution d'une délibération du 

Conseil munic ipa l est approuvé par le Préfet . 

Toutefois, si l 'acte de concession passé par le Ministre, le Préfet 

ou le Maire, comporte des déroga t ions ou modifications au cahier des 

charges type, il n e devient définitif qu 'après avoir été approuvé par 

un décret délibéré en Conseil d 'Eta t . 

Art . 5. 
Aucune concession ne peut faire obstacle à ce qu'il soit accordé des 

permissions ou concessions concurrentes . 

Toutefois, au cas de déclarat ion d'utilité, publ ique des travaux, 
l 'autorité concédante peut s ' interdire de donner des concessions ou des 
permissions de voirie pour des distr ibutions de. m ê m e nature, pendant 
une durée ne pouvan t excéder quinze ans à par t i r de l'expiration du 
délai fixé pour le commencement de la mise en exploitation. 

L'acte de concession ne peut imposer au concessionnaire aucune 
charge pécuniai re aut re que les redevances prévues à l'article 11, ni 
a t t r ibuer à l 'E ta t ou à l a c o m m u n e des avan tages particuliers autres 
que les prix réduits d 'abonnement qui seraient accordés aux services 
publics . 

Art. 6. 
L'exécution des ouvrages destinés au t ranspor t et à la distribution, 

de l 'énergie peut être déclarée d'util i té publ ique , après enquête, pat 
décret délibéré en Conseil d 'Eta t , sur le rappor t des Ministres des 
T r a v a u x publics et de l ' In tér ieur . 

Art . 7. 

La déclarat ion d'util i té publ ique d 'un t ranspor t d'énergio confère 

au concessionnaire, dans les condit ions spécifiées par les réglenle»'5-, 

d 'administrat ion publ ique prévus à l 'article 11 et par le cahier (les 

charges de la concession, le droit : 

i° D'établir à demeure des suppor ts pour conducteurs aériens 

d 'énergie, soit à l 'extérieur des mur s ou façades donnant sur la voie 

publ ique , de manière que les conducteurs soient toujours places au-

dessus des fenêtres les p lu s élevées et ho r s de la portée.des habitants, 

soit sur les toits et terrasses des bâ t iments , à la condition qu'on P" ISS* 

y accéder par l 'extérieur ; 

2 0 De faire passer des conducteurs d 'énergie au-dessus des proptie 

privées, à la condition qu' i ls soient hors de por tée ; 



L A H O U I L L E B L A N C H E 285 

D'établir à demeure des canal isat ions souterraines ou des supports 

pour conducteurs aériens sur les ter ra ins pr ivés non bâtis qui ne sont 

pas fermés de mur s ou au t res c lôtures équiva lentes . 

Art . 8. 
L'exécution des t ravaux prévus à l 'article 7 doit être précédée 

d'une notification directe aux intéressés et d 'une enquête spéciale 
dans chaque commune. E l l e ne peut avoir l ieu qu 'après approbation 
des projets de délai du t racé p a r le Préfe t . 

Elle n'entraîné aucune dépossession. La pose d 'appuis sur les murs 

ou façades ou sur les toits e t terrasses des bâ t iments ne peu t faire 

obstacle au droit du propr ié ta i re de démolir , réparer ou surélever. La 

pose de canalisations ou de supports dans un terra in ouvert et non bâti 

ne fait pas non plus obstacle au droit du propr ié ta i re de se cl oie ou de 

bâtir. 
Mais le propriétaire devra , u n mois avan t d 'ent reprendre les t ravaux 

de démolition, réparat ion, surélévat ion, clôture de bât iments , prévenir 
le concessionnaire pa r le t t re r ecommandée avec accusé de réception, 
adiessée au domicile é lu pa r ledit concessionnaire . 

Les indemnités qu i pour ra ien t être dues soit à raison des occupa­
tions et travaux prévus à l 'article 7, soit à raison des occupations 
temporaires de terra ins que le concessionnaire serait autorisé à 
pratiquer par applicat ion de la loi du 29 décembre 1892, ou des dom­
mages quelconques causés par l 'exécution d 'ouvrages déclarés d'utilité 
publique en vertu de la présen te loi, sont réglées par le Conseil de 
préfecture, sauf recours au Conseil d 'E ta t . 

Art . 10. 
Lorsque pour l 'é tablissement des ouvrages déclarés d'utilité 

publique, il y a lieu à expropria t ion, elle est prononcée et les indem­
nités sont réglées conformément à la loi du 3 ma i 1841. 

Art . 1 1 . 
Des règlements d 'administrat ion publ ique , r endus sur le rappor t des 

Ministres des Travaux publ ics et de l ' In tér ieur , dé te rmineront : 
i° La forme des enquêtes prévues aux art icles 3, 6 et 8 ; 
2 0 Les formes de l ' instruct ion des projets et de leur approbat ion 

par l'autorité concédante, sans préjudice, quand il s'agit d'énergie 
électrique, de l 'approbation des projets par le Ministre des Postes et 
des Télégraphes ou son dé légué , au poin t de vue de la protection dea 
tiansmissions té légraphiques et té léphoniques , en ver tu de l 'article 5 
de la loi du 25 juin 1895 > l e s formes de l 'homologat ion des tarifs par 
l'autorité concédante, et l 'organisat ion du contrôle, dont les frais 
seront à la charge du concessionnaire ; 

3° Les conditions généra les et d ' intérêt publ ic auxquel les les 
ouvrages servant au t ranspor t e t à l a distr ibution de l 'énergie, soit 
en vertu de concessions, soit en vertu de simples permissions de voirie, 
devront satisfaire tant pour l eur construct ion que pour leur fonction­
nement ; 

4° Les mesures relatives à la police et à la sécurité de l 'exploitation 
des transports et distr ibutions d 'énergie ; 

5° Les tarifs des redevances dues à l 'Etat , aux dépar tements et aux 
communes en raison de l 'occupat ion du domaine publ ic pa r les 
ouvrages des entreprises concédées ; 

6° Et en général toutes les mesures nécessaires à l 'exécution de la 
présente loi. 

Les règlements visés par les pa ragraphes 3 0 et 4 0 ci-dessus seront 
pus sur l'avis technique du Comité d'électricité inst i tué par l 'article 6 
de la loi du 25 juin 1895. 

Art . 12. 
Lorsque le concessionnaire d 'une distr ibution d 'énergie contre-

viendia aux clauses du cahier des charges ou aux décisions rendues 
en exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service de la navi­
gation ou des chemins de fer ou t ramways , la viabilité des voies nat io-
^ e s > départementales ou communa le s , ou le libre écoulement des 

C a u x ' P r o r-ès-verbal sera dressé de la contravent ion par les agents du 
«tvice intéressé dûment assermentés . 

es contraventions seront poursuivies et jugées comme en matière 
grande voirie et punies d 'une a m e n d e de 16 à 300 francs, sans 

Préjudice de la réparat ion du d o m m a g e causé. 
nunistration pour ra d 'a i l leurs p rendre immédia tement toutes les 

№

 r e . ! P r o v i s ° ù " e s pour faire cesser le d o m m a g e comme il est procédé 
m a " è r e de voirie. Les frais qu ' en t ra înera l 'exécution de ces mesures 

seront recouvrés contre le concessionnaire comme en matières de 
contributions directes. 

Art. 13. 
T o u t e infraction aux dispositions édictées dans l ' intérêt de la 

sécurité des personnes, soit par les règlements d'administration 
publ ique, soit pa r les arrêtés du Ministre des Travaux publics ou des 
préfets, pris pour l 'exécution desdits règlements , sera poursuivie 
devant les t r ibunaux correctionnels et punie d'une amende de 16 à 
3.000 francs, sans préjudice de l 'application des pénali tés prévues au 
Code péna l en cas d'accident résul tant de l'infraction. 

Art. 14, 
Les délits et contravent ions pourront être constatés par des procès-

verbaux dressés par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs et 
agents des ponts et chaussées et des mines, les agents voyers, les agents 
munic ipaux chargés de la surveil lance ou du contrôle, et les gardes 
part iculiers du concessionnaire agréés par l 'Administration et dûment 
assermentés . 

Ces procès-verbaux feront foi jusqu 'à preuve du contraire. 
I ls seront visés pour t imbre et enregistrés en débet. 
Ceux qu i auron t été dressés par des gardes assermentés devront être 

affirmés dans les trois jours, à peine de nul l i té , devant le juge de paix 
ou le mai re , soit du lieu du délit ou de la contravention, soit de la 
résidence de l 'agent . 

Art. 15 . 
La déclarat ion d'utilité publ ique d'un chemin de fer, d'un tramway, 

d'une voie navigable ou en généra l d 'un travail public, confère à 
l 'Administrat ion ou au concessionnaire, pour l 'établissement et le 
fonctionnement des conducteurs d'énergie employés à l 'exploitation de 
ces ouvrages , les droits de jiassage et d 'appui spécifiés aux articles 7 et 8 
ci-dessus, avec applicat ion des dispositions des articles 9 et 10 et des 
dispositions spéciales édictées à cet effet par les règlements d'adminis­
tration publ ique prévus à l 'article 1 1 , même dans le cas où l 'énergie 
serait fournie à ces conducteurs par une usine privée ou par une entre­
prise de distr ibution publique d'énergie non déclarée d'utilité publ ique. 

Toutefois par dérogat ion au paragraphe i° de l 'article 7, les conduc­
teurs aériens en contact avec les organes de prise de courant des véhi­
cules, et leurs jonctions avec les conducteurs d'alimentation ne sont 
pas assujettis à être placés au-dessus des fenêtres les plus élevées des 
habitat ions. 

Art. 16. 
Sont abrogées toutes dispositions de lois ou règlements contraires à 

celles de la présente loi. 

•O0CM 

A C A D É M I E D E S S C I E N C E S 

Séance du 20 juillet igo3. 

Sur la loi d e recombina i son d e s ions . — N o t e d e M . P . LAN-
GEVIN. 

Les gaz rendus conduc teurs de l 'électricité justifient, par toutes 
leurs propr ié tés , l 'hypothèse que les charges disponibles y son t 
portées pa r un n o m b r e infini de cent res électrisés ou ions, les uns 
positifs, les aut res négatifs, ayant tous une même charge égale en 
valeur abso lue à celle q u e t r anspor t e un a tome monova len t dans 
l 'é lectrolyse. 

Ces ions par t ic ipent au m o u v e m e n t général d 'agitation t he rmique 
des molécules du gaz, et le dép lacement moyen de chacun d 'eux, 
nul en l ' absence d 'un champ élect r ique extér ieur , s'effectue dans le 
champ X avec la vitesse /c,X dans le sens des l ignes de force pour 
les ions positifs, et /r 2X dans le sens opposé pour les ions négat ifs . 
Les coefficients de propor t ionna l i t é A-, et A-a sont les mobilités des 
ions des deux s ignes . 

L 'a t t rac t ion mutue l le des ions de signes cont ra i res p rovoque une 
recombina ison progress ive des charges qu' i ls t r anspor ten t . L 'expé­
r ience vérifie que , con fo rmémen t aux prévisions théo r iques , le rap­
port du n o m b r e des recombina i sons au n o m b r e des coll isions en t r e 
deux ions de s ignes con t ra i res , es t toujours plus peti t q u e l 'uni té et 
tend vers cet te valeur quand, la press ion du gaz augmente . 

M. Langevin a pu, en suivant de plus près , du point de vue 
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c iné t ique , le mécanisme de la col l is ion, m o n t r e r que ce rappor t , aux 
faibles press ions , varie proportionnellement ait carré de la pression. 

La col l is ion p r o p r e m e n t d i te en t re deux ions de signes con t ra i res 
c o m m e n c e au m o m e n t où, après un de rn ie r choc con t re les m o l é ­
cules neut res du gaz, les deux ions eii p résence peuvent gravi ter 
l ib rement l'un au tour de l 'autre en déc r ivan t des- con iques . L 'au teur 
a d m e t a lors , pour d é m o n t r e r cette loi, que la recombina ison a lieu, 
lorsque, dans leur m o u v e m e n t relatif, les cen t res des deux i o n s , ' a u 
m o m e n t du pér ihél ie , se t rouven t à u n e dis tance inférieure à une-
quan t i t é d o n n é e . E t la loi dédui te du calcul est d 'accord avec des 
f.uts d 'expér ience qui la confi rment . 

E s s a i s sur la commutat ion dans l e s d y n a m o s à c o u r a n t 
cont inu. — N o t e de M . ILIOVICI. 

« Dans l 'é tude expér imenta le de la c o m m u t a t i o n il est in té ressan t 
d 'é tud ier les ques t ions su ivantes : 

« io Var ia t ion de l ' intensi té du c o u r a n t d a n s la section en cour t -
circuit , pendan t la durée de la commuta t i on ; 

« 2° Var ia t ion de la force é lec t romot r iee indui te dans la section ; 
« 3° Variat ion de la chute de t ens ion en t re un balai et une la;me 

du col lecteur , p e n d a n t le t emps où la l a m e touche le balai ; 
« 40 Var ia t ion de la chute de tens ion en t re un balai et le col lec teur , 

le long du balai , pour u n e posi t ion d é t e r m i n é e du col lecteur (et cela 
p o u r p lus ieurs pos i t ions de celui-ci) . 

« Ces ques t ions do ivent être é tudiées pour divers régimes de fonc­
t ionnemen t de la d y n a m o : en faisant var ier la vitesse de ro ta t ion , 
la posi t ion et la press ion des bala is , l 'exci tat ion, l ' intensité du cou­
rant extér ieur , e tc . 

« Les expériences ont été faites sur une dynamo té t rapolai re de 
20 k w . , i i o volts, 900 t /m. , e n r o u l e m e n t t a m b o u r i m b r i q u é ; un 
balai couvrant deux lames ». 

i ° L 'au teur a ind iqué , d a n s u n e no te p récéden te (séance -du 
22 juin 1903), deux m é t h o d e s pour la mesure de l ' intensi té . 

2 0 « Pour é tudier la var ia t ion de la force é lec t romotr ice indu i t e 
dans la section é tudiée , je relève, par la m é t h o d e Jouber t , la force 
é lec t romotr ice indui te dans la b o b i n e de fil fin don t j 'ai parlé dans 
la note ci tée. C'est t rès app rox ima t ivemen t la force électromotnice 
indui te dans la bob ine de l ' induit . 

« 11 résul tera i t des courbes ob tenues q u e le t e r m e L — + 2 M —jjr 

qui provient du flux de sel f - induct ion et d ' induc t ion mutuel le , j 'bue 
un rôle p r é p o n d é r a n t , l o r sque la d y n a m o est p a r c o u r u e par un fort 
couran t . 

3° « P o u r é tud ie r la variat ion de la chu t e de tension en t re un 
balai et une lame du col lec teur , on relie la l ame à une bague sur 
laquel le frotte un bala i , et l 'on relève par la mé thode Joube r t la 
courbe de différence de potent ie l en t r e ce bala i et le po in t du balai 
de la mach ine le plus rapproché d u mil ieu de la lame cons idé rée . 

« J 'ai ob tenu des courbes pour diverses pos i t ions des bala is . 
Lorsque les balais sont dans là l igne n e u t r e , en faisant varier l ' inten­
sité du couran t dans la mach ine , la chu te de tension, qui ne varie 
pas beaucoup p o u r les pos i t ions p o u r lesquel les la lame est couver te 
en entier par le bala i , a u g m e n t e r ap idemen t à la sort ie de la lame de 
sous le balai, avec l ' augmenta t ion du c o u r a n t , c 'est-à-dire avec la 
tendance à la p roduc t ion d 'ét incelles. 

« E n déplaçant les balais, les chu tes de tension à l 'entrée et à la 
sor t ie var ient dans le sens con t ra i re : la chute de tension à la sor t ie 
d i m i n u e lorsqu 'on avance les balais dans le sens de rota t ion de la 
m a c h i n e . Le con t ra i r e arr ive lorsqu 'on déplace les balais dans le 
sens con t r a i r e . 

40 « P o u r obteni r la c ' istr ibution de la chute de tension sous 
le balai pour une posi t ion dé te rminée du collecteur, on emploie la 
m é t h o d e suivante : 

« Un petit balai très mince est monté sur une couronne g raduée 
et frotte sur le col lecteur . Ce balai et le po in t du balai de la mach ine 
le plus rapproché de son point de contact avec le col lecteur son t 
réun is aux balais d 'un contact t o u r n a n t . Si l 'on d o n n e à ces balais 
une posi t ion fixe et que l 'on place I3 balai auxiliaire le long du 
collecteur en face du balai de la mach ine , on relève, à l 'aide du 
contact tou rnan t , la courbe de la chute de tension sous le balai p o u r 
u n e posi t ion dé te rminée du collecteur. 

« E n d o n n a n t aux balais du contact t ou rnan t u n e série de posi­
t ions , on obt ient une série de courbes qui nous m o n t r e n t la d i s t r i ­
but ion de la chute de tension en t re balai et collecteur pour u n e 
série de pos i t ions de ce lu i -c i . P o u r les posi t ions in te rmédia i res on 
ob t i en t les courbes par in te rpo la t ion . 

« Ceci nous d o n n e encore une m é t h o d e p o u r l 'é tude de la var ia ­
t ion de l ' intensité du couran t dans u n e spire en cour t -c i rcu i t , 

m é t h o d e plus longue et mo ins précise que les précédentes , mais oui 
a l 'avantage de la s impl ic i té du m o n t a g e . De p lus , elle nous dorin 
l ' intensi té du couran t au m ê m e ins tant dans tou tes les bobines court 
c i rcui tées en m ê m e t emps ». E t l ' au teu r t e r m i n e sa communication 
en d o n n a n t la démons t r a t ion ana ly t ique de ce fait. 

Sur l 'application de la f l u o r e s c é l n e à l 'hydrologie souterraine 
— N o t e d e M . E . - A . MARTEL. 

« L 'emplo i de la fluorescéine p o u r la r eche rche des relations 
en t r e les per tes e t les r éappa r i t i ons de- r ivières (imaginé par Ten 
Br ink en 1877 e t - d e p lus en plus , général isé) a donné lieu, réceœ. 
ment , à divers Mémoi res ou N o t e s , d o n t cer ta ines conclusions me 
para issent tout au moins p r é m a t u r é e s et é tabl issent , en tout cas que 
ce sujet est t rès insuff isamment é luc idé . C o m m e je l'étudié 'moi-
m ê m e a s s i d û m e n t depuis 1896, aussi b ien à l 'air libre que 501« 
terre, en examinant la marche des eaux intérieures parmi fe 
obstacles qu 'e l les r e n c o n t r e n t , je d e m a n d e r a i la permission de fixer 
un peu les idées , en r é s u m a n t t rès s o m m a i r e m e n t ce qui paraît 
acquis ac tue l lement sur la ques t ion : 

« io L a s o l u t i o n . d e f luorescéine, m ê m e t rès concentrée , se déco­
lore au soleil en moins de 24 h e u r e s . 

« 2« Au - , en plein jour , mais à l 'ombre , elle ne com. 
ao 000 000 , u 

mence à se décolorer qu ' au bout d 'une semaine au moins . 
« 3° Dans l 'obscur i té complè te je conse rve , depuis 1897, dés 

échan t i l lons de so lu t ions abso lumen t ina l té rées . 
« 4 0 La déco lo ra t ion par t ie l le pa r l 'argile, r e c o n n u e par M. Trillat 

(Comptes-rendus, i 3 mar s 1899) est m o i n d r e sous pression qu'à 
l 'air l ibre , r e m a r q u e i m p o r t a n t e , pu i sque j ' a i m o n t r é que, dans les 
réservoi rs des cavernes , l ' eau peu t a t t e ind re p lus ieurs atmosphères 
de press ion (Comptes-rendus, 28 décembre 1896). 

« 5° La fluorescéine, m ê m e dans une eau t rès chargée d'argile, 
ne se décante pas, c o n t r a i r e m e n t à ce qu i a été admis jusqu'ici; 
au jour sans soleil (voir 2«) elle se décolore lentement, sans être 
entraînée par l'argile qui se dépose au fond du \ ase d'essai. 

« 6° La co lo ra t ion n 'est modifiée ni par le filtre en papier, ni 
par la-bougie du filtre C h a m b e r l a n d , sys t ème Pas teu r . 

« 70 La vitesse de p r o p a g a t i o n sou te r r a ine peut varier dans la 
p ropor t ion de 1 à 200 au mo ins ; j ' a i cons ta té 5">5o à l'heure à 
Pad i rac (mai i g o 3 ) et io5om à l 'heure à Bramab iau (septembre 1897), 
soit 132" ' à 2 5 ' ' m pa r jour . Les causes de ra len t i s sement dans l'écou­
lement des eaux soutei ra ines sont les ébou lemen t s rocheux, amas, 
de sable ou d 'argi le , r é t réc i s sements , s i p h o n n e m e n t s ou conduites 
forcées, expans ions en bass ins ; bref, tou tes les diminutions de 
sect ion, mul t ip l ica t ions de f rot tement et s t agna t ions . 

« 8° L 'accé lé ra t ion est p rodu i t e par l ' augmenta t ion de la pentt 
et surtout par celle du débit (vitesse d e Bramab iau , 5™ 18 par minutes 
avec débi t in fér ieur à i™3 pa r seconde , et i7>»5o par minute avec 
3ni3 p a r seconde ; vitesse du Rh in à Ragaz , 8 i ' m par heure pour 
2 0 o n ' 3 pa r seconde et 4 p o u r 1000 de pen te ; vitesse de la Tamina 
à Ragaz , 3^i» pa r h e u r e , débi t g»»3 par s e c o n d e et 5o pour 1000 de 
pen te ; le torrent coule moins vite que le fleuve (août 1900). 

« 90 Les expér iences de T e n Br ink et K n o p (1877) au Danube-
Aach et de MM. Miquel et D iene r t (Rapports de la Commission k 
Montsouris sur les sources du bassin de la Seine, J 901-1903) oiit 
fourni des vi tesses égales à celles d e la fluorescéine, pour les disso» 
lut ions de sel et la levure de bière (et m ê m e parfois inférieures). 

« 10" La remise en marche de co lora t ions souterraines ect bien 
l 'œuvre des c rues in t e rnes ; mais , en ra i son de l 'absence de décan­
ta t ion (§ 5° et 1 7 0 ) , on ne doi t pas se p r o n o n c e r encore sur la faÇM 
don t elle se réalise ; je pense qu 'e l le p rov ien t d 'une baisse qui,, 
ap rès le jet de la fluorescéine, a r rê te l 'eau colorée de bassins de 
r e t enue , m o m e n t a n é m e n t pr ivés d ' é cou lemen t , puis remis en mo,» 
vemen t (voire même anas tomosés) par une chasse de crue. Elle peu! 
aussi ê t re fictive, p a r subdiv is ions inéga les du cours souterrain. 

« i l » Les eaux t roub les des t o r r e n t s glaciaires et des crue? 
d i m i n u e n t , j u s q u ' à l ' annula t ion complè t e , la coloration même très 
forte. 

« i 2 ° Mais l ' expér imenta teur peu t r e m é d i e r à cela par la decaft 
ta t ion ou le filtrage des par t icu les argi leuses (§ 5° et 6"). . 

« i 3 ° Il est exact q u e la p r o p a g a t i o n de la fluorescéine senw 
calme 
beare 

moins rap ide que celle de l 'eau qu i la véh icu le ; en eau très 
j ' a i t rouvé , à Pad i r ac (22 mai 1903), une vitesse de 12'« par 
p o u r la tê te d ' une co lora t ion e t d e 4m s e u l e m e n t pour la queue» 
soit un re ta rd des 2 /3 p o u r la fin de la couleur . En espaçant* 
jets de couleur , les de rn i e r s finissent tou jours par rejoindre te 
p remie r s . 

« Mais il p o u r r a i t bien y avoir là (le fait é tant contiaire a» 
conséquences phys iques de la parfai te incorpora t ion moléculaire 
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la fluorescéine d a n s l ' eau , | 5° et 6°) u n e i l lus ion , p rodu i te par 
ц п е notion insuffisante des cond i t i ons matér iel les de l ' écoulement , 
et surtout des var ia t ions incessan tes d e vi tesse causées par les 
obstacles rencont rés . Ici , s u r t o u t , la c i r conspec t ion s ' impose . 

t 14° En t Q u t cas , ce r e t a rd , s'il est rée l , et s u r t o u t les r i sques de 
retenue dans l 'argile (J 40) qu i peuven t abou t i r à la di lut ion et à 
l'invisibilité complètes , en cas d e t rès long ou de t rès lent parcours , 

mettent j e j j r e qu ' un résu l t a t négatif t i end ra , le plus souvent , 
âia trop petite quan t i t é de fluorescéine employée . Quel q u e soi t 
l'inconvénient d 'un excès de colora t ion , c'est le seul moyen de 
compenser les n o m b r e u x é l émen t s d ' i n succès des expér iences . E t 
-le précieux rluorescope de M M . Tr i l l a t et Marbou t in doi t ê tre 
utilisé bien plus c o m m e cor rec t i f de ces é l émen t s q u e c o m m e moyen 
d'épargner la subs tance ou d 'en r e s t r e ind re les effets. 

„ ,5» 11 faut jeter la fluorescéine, n o n pas l en t emen t e t par petites 
quantités à la fois, mais , au con t r a i r e , r a p i d e m e n t et a b o n d a m m e n t , 
afin de commencer t ou t e expér ience avec le m a x i m u m possible de 
coloration. 

„ 16° L'absence de d é c a n t a t i o n se manifeste aussi sous t e r re : à 
Padirac, du 2З mai au 7 ju in 190З, avec 750e de fluorescéine, j'di 
maintenu coloré, p e n d a n t i5 jours , un bass in de 5 o o o m 3 à.6000'"3, 
sans qu'aucune t race de couleur soit d e m e u r é e ensu i te percept ib le 
ià l'œil nu), même sous 5™ de p ro fondeur ; la décolora t ion a été 
iente et progressive à par t i r du t ro i s i ème jour . 

« yf La propagat ion de la cou l eu r en eau t rès ca lme se fait en 
minces filaments vascu la i res , à la surface ou en t re deux eaux , mais 
sans chute vers le fond Щ 5° et 170). 

» i8° Toute expér ience devra i t ê tre faite de préférence lors des 
crues et même dans les t ro is états d 'eaux basses , m o y e n n e s et 
hautes, les différences de ré su l t a t s devan t ê t re é m i n e m m e n t ins t ruc­
tives ». 

Séance du 2 7 juillet 1 go3. 

Préparation et p r o p r i é t é s d'un s i l i c iure de ruthénium. — 
Note de M M . H e n r i MOISSAN et W i l b e m MANXHOT. 

Les auteurs i nd iquen t qu ' i ls on t poursu iv i ces r eche rches au 
moyen d'un bel échant i l lon de r u t h é n i u m méta l l ique qui leur a été 
remis par M. Mathey , de L o n d r e s , et i l s ' ad res sen t tous leurs r e m e r ­
ciements à ce g rand indus t r ie l . 

Lorsqu'on chauffe, d i sen t - i l s , au four é lec t r ique un mélange 
de 1 gr. 5 de r u t h é n i u m en poudre et de 7 g r a m m e s de sil icium 
cristallisé, placé dans u n e nace l l e de c h a r b o n au mil ieu d 'un tube 
de même substance, on obt ien t r a p i d e m e n t la fusion du mélange , puis 
la combinaison se p r o d u i t ; e l le est accusée p a r un r ap ide dégage ­
ment ds vapeur, enfin le l iqu ide revient t r anqu i l l e et , à ce m o m e n t , 
on arrête l 'expér ience. Ce t te d e r n i è r e ne d e m a n d e pas plus d e deux 
$ trois minutes avec un c o u r a n t de 600 ampères sous 120 vol ts . 

On obtient ainsi u n cu lo t méta l l ique bien fondu e t qu i p résen te 
tou]ours le même aspect lo r squ 'on fait varier le poids du si l icium 
du simple au doub le . Ce t te subs t ance est concassée , rédui te en 
poudre, puis t rai tée par u n e lessive de soude au bain-marie et, 
ensuite, par un mélange d 'ac ide fluorhydrique et d 'ac ide n i t r ique . 
H reste, après ces t r a i t emen t s , des c r i s t aux blancs, br i l lan ts , mélan­
gés à des quant i tés var iab les de c a r b o r u n d u m que Ton peut 
sépaier, grâce à leur différence de dens i té , au m o y e n de l ' iodure 
de méthylène. 

La densité de ce si l iciure de r u t h é n i u m est de 5,40 à 4» С II 
raye avec facilité le cr is ta l de roche , l a topaze et le rubis .H est volatil 
au four électrique. 

C'est un composé t rès s table ; le fluor l ' a t taque cependan t à froid 
étle chlore au rouge . B r u s q u e m e n t chauffé il b rû le dans l 'oxygène 
avec une belle incandescence . Il n 'est pas a t t aqué par tous les acides 
« leur température d 'ébul l i t ion et le m é l a n g e d 'ac ide n i t r ique et 
dacide fluorhydrique, qui ne fourni t a u c u n e ac t ion à froid, ne réagit 
a chaud qu'avec une e x t r ê m e l en teur . L ' hypoch lo r i t e de po tass ium, 
qui attaque avec tant de facilité le r u t h é n i u m , est sans act ion sur ce 
siliciure. 

Sa composition, r é p o n d a n t à la formule Ru Si serai t de : Ru thé ­
nium 5,17, Sil icium 2 i , 8 3 . 

SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DES ÉLECTRICIENS 

Jusqu ' à présent , la var ia t ion de vitesse des mo teu r s à couran t 
cont inu était ob t enue par l ' in t roduct ion de rés is tances dans le 
circuit i n d u c t e u r . On arrivait ainsi à avoir des vitesses dans le 
rappor t ex t rême de 1 à 3. Or, pour la c o m m a n d e des machines-ou t i l s , 
par exemple , il faut pouvoir disposer de vitesses var iant dans des 
l imites plus é tendues et, pour arr iver à ce résul tat , on se contenta i t 
hab i tue l lement d 'un jeu de | .oulies sur lesquelles on faisait déplacer 
la cour ro ie de c o m m a n d e et, même , lo rsque la gamme des vitesses 
ainsi ob tenues n 'étai t pas suffisante, on avait recours à divers relais 
d ' engrenages , 

Le m o t e u r qui fait l 'objet de la conférence de M. Courb i e r a pour 
but de d o n n e r par lu i -même une plus grande variat ion possible dans 
la vitesse p ropre du moteur et de permet t re ainsi la suppress ion ou , 
tout au m o i n s , la d iminu t ion du n o m b r e des poulies des cônes ou 
des relais d ' engrenages . 

Le pr inc ipe consiste à faire var ier le flux inducteur en augmentan t 
ou en d i m i n u a n t l 'ent iefer . Pour cela, les pièces pola i res sont 
ajustées à f ro t tement doux dans le circui t , la surface de contact 
étant suffisamment grande pour que le joint magnét ique ait une 
résistance négl igeable . L 'écar tement des noyaux est p rodu i t par une 
genouil l ière c o m m a n d é e par u n e tige filetée et une douil le écrou, 
munie d 'un volant de m a n œ u v r e . 

Un effet analogue à celui produi t par l ' in t roduct ion de rJsisrances 
dans le circuit i nduc teu r est obtenu ici en faisant varier la re luc tance 
du.circui t magné t ique par la modification de l 'entrefer. La réaction 
d ' indui t d i m i n u a n t à mesure que l 'entrefer augmen te , il en resui te 
que le calage des balais reste fixe et que la product ion des ét incel les 
du .col lec teur est reculée jusqu 'à des écarts considérables de vitesse, 
tout en m a i n t e n a n t la puissance du moteur . Les courants indui ts et 
induc teurs res ten t donc cons tan ts , c 'est-à-dire q u e la const i tu t ion 
électr ique du m o t e u r est toujours la m ê m e , quels que soient les 
écarts var iables des pôles, écarts l imités seu lement par la dispersion 
nuisible du flux. 

L 'ob jec t ion la plus sér ieuse que l'on pouvait faire à ce genre de 
moteurs était la d iminu t ion du r endemen t avec les grandes vitesses 
P o u r y r é p o n d r e . M. Courbier ind ique les résul tats ob tenus en 
faisant l 'essai , au frein de P r o n y , d 'un moteur bipolaire de 28 a m ­
pères sous 220 vol t s . 

Deux séries de mesures on t été faites et cor respondent à la pleine 
et à la demi -cha rge . Dans ces deux cas, l 'entrefer a varié de 3 à 
48 'mi l l imèt res et la vitesse de 485 à 1S00 t o u r s , Les rendements ont 
varié de 85 à 79 pour cent dans la demi-charge et de 87 à 80 pour 
cent dans la pleine charge . 

Un aut re essai in téressant , fait sur la même mach ine , a été la s épa ­
rat ion des per tes pa r la mé thode de H o u s m a n et a donné de t rès 
bons résu l ta t s . 

C o m m e conc lus ion de ces essais, l'on peut d i re que le m o t e u r à 
vitesses var iables par pôles mobiles est, comme r endemen t et const i ­
tution é lec t r ique , en tous poin ts comparable aux moteurs c l a s s i q u e s ; 
mais il p ré sen te , de plus, l 'avantage de pouvoir d o n n e r des vitesses 
var iant d 'une façon con t inue et cela entre des l imites tres 
é t endues . 

Au poin t de vue sur tout de la cont inui té de la variat ion de vitesse, 
il peut r e n d r e les plus grands services à la c o m m a n d e directe et 
individuel le des machines -ou t i l s . 

Séance du i*r juillet igo3. 
Résultats d'essais, r é c e n t s e f f ec tués sur l e s moteurs Couffinhal, 

PwM. J. COURSIER. 

I N V E N T I O N S N O U V E L L E S 

Nouveau régulateur de vo l tage d e s m a c h i n e s à courants 
alternatifs ( S y s t è m e Maurice Leb lanc ) . — B r e v e t d é l i v r é l e 
22 m a i 1903 à la SOCIÉTÉ ANONYME WESTINGHOUSE, n" 329 .187. 

L ' o b j e t . d e l ' invent ion est de réal iser un régula teur de voltage 
a u t o m a t i q u e , p o u r les a l t e rna teurs ou p o u r les mach ines d ' induct ion 
employées c o m m e généra t r ices , capable de faire varier , à chaque 
ins tan t , l ' in tens i té de leur couran t d 'exci ta t ion, de man iè re à assurer 
la cons tance de leur voltage, quelles que soient les causes qu i 
t enden t à le faire var ie r : var ia t ion d e débit- ou de vi tesse. 

L 'au tomat ic i t é est ob tenue p a r d e s moyens pu remen t électr iques et 
sans l ' i n t e rven t ion d 'aucun organe m é c a n i q u e . 

Ce r égu la t eu r est essent ie l lement cons t i tué par la mise en o p p o ­
sition, d a n s un m ê m e circui t , d 'une c o m m u t a t r i c e déve loppant en t re 
ses bala is u n vol tage p ropor t ionne l à celui que l'on veut régler et 
d 'une source d 'é lec tnc i ié p rodu i san t un voltage cons tan t , par 
exemple , u n e génératr ice à couran t c o n t i n u ; le couran t qui c i rcule 
dans le c i rcu i t de cet te généra t r ice et de la commuta t r i ce t raverse Je 
circuit i n d u c t e u r d 'une seconde généra t r ice à c o u r a n t cont inu 
servant de relais en r ep rodu i san t un courant d ' in tensi té p ropor t ion­
nelle à celle du p remier , mais fort amplifié, qui p rodu i t l 'excitation 
de l 'exci tatr ice à c o u r a n t con t inu du ou des a l te rna teurs ou des 
machines, d ' induc t ion développant le voltage que l 'on veut régler . 

Pour cons t i tuer ce régula teur de vol tage, le brevet revendique 
l 'applicat ion de mach ines à couran t continu ayant un s ta tor sem­
blable à ceux des mach ines d ' induc t ion , mun i en par t icul ier d 'un 
en rou lement spécial m o n t é en séi ie dans le circui t pr incipal de la 
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mach ine , r ep rodu i san t , à la surface du s ta tor , l ' en rou lement de 
l ' a rma tu re et déve loppan t su ivant tou te d i rec t ion une force m a g n é ­
t i san te égale et de signe cont ra i re à celle développée par l ' a rma tu re , 
cela dans le but de cons t i tue r des mach ines à c o u r a n t cont inu où 
l ' énergie potent ie l le emmagas inée , p e n d a n t la marche , soit auss i 
pet i te que poss ib le . 

Enfin, en vue de l 'appl icat ion de ce régu la teur au cas de s u r c o m -
p o u n d a g e des a l te rnateurs ou des m a c h i n e s d ' induc t ion , les i n v e n ­
teurs se réservent la d i spos i t ion d 'un e n r o u l e m e n t supp lémenta i re 
a l imenté par le c o u r a n t de l 'exci ta t r ice , sur l ' inducteur d e . . l a 
généra t r ice de c o u r a n t con t inu m o n t é en oppos i t ion sur le c i rcui t 
de la c o m m u t a t r i c e et don t le voltage doit c ro î t re avec le débi t ou ce 
qui revient au m ê m e , avec l ' in tens i té du couran t d 'exci tat ion des 
a l t e rna teu r s ou mach ines d ' induc t ion . ,, 

Ce brevet d o n t le m é m o i r e descriptif est très long con t ien t u n e 
foule de détai ls a u r le « d i m e n s i o n n e m e n t » des appare i l s cons t i tuan t 
le régu la teur , sa mise en rou te et son m o d e de fonc t ionnement , sur 
les d ispos i t ions spéciales qu' i l convient de d o n n e r a la commuta t r i ce , 
aux mach ines à cou ran t cont inu et à l 'exci ta tr ice , sur le réglage des 
mach ines d ' induc t ion , e t c . . . N o u s nous s o m m e s donc borné- ;à 
ind iquer le p r inc ipe de l ' invent ion et renvoyons au brevet l u i -même 
les é lec t r ic iens que ce m o d e de régu la t ion in téresse plus spécia lement 

P r o c é d é pour la fabricat ion de l a c e l l u l o s e de bois à l'aide 
du c h l o r e d é g a g é d a n s l ' é l ec tro lyse de c h l o r u r e s méta l l iques . 
— Brevet du i3 novembre 1902. C . KELLNER , n° 326 .313 . 

Ce p rocédé consis te à t ra i te r d 'abord les mat iè res végétales avec 
un lait de chaux ou u n e solut ion à 1/2 p o u r 100 d 'hydra te ou de 
ca rbona te alcalin, et à les s o u m e t t r e ensui te à l 'act ion du chlore 
gazeux provenant de l 'électrolyse d 'un ch lo ru re mé ta l l ique . Il faut 
avoir soin d 'é l iminer p réa l ab lemen t l 'excès de l iquide re tenu par les 
mat ières végétales au cours du premier t ra i tement , ce à quoi l 'on 
parv ien t par leur essorage ou pressage. 

Sous l 'act ion du ch lore ainsi que sous l ' influence de la cha leur 
r é su l t an t de l ' absorpt ion et de la fixation du chlore pa r les l iquides 
con tenus d a n s les mat ières végétales, il se p rodui t une oxydat ion 
e x t r ê m e m e n t énerg ique des l ignines (mat ières incrustantes) ; ce l les-
ci pour cer taines subs tances végétales sont t ransformées en mat iè res 
c o m p l è t e m e n t solubles dans l 'eau, t and is que pour d 'aut res , elles sont 
t ransformées en mat ières solubles dans des so lu t ions alcal ines 
d i luées à 5 p o u r cent . 

Si la t rans format ion n 'es t pas complè te par l ' oxyda t ion préa lab le , 
le rés idu qu i , après t r a i t ement par l 'eau, reste à côté de la cel lulose 
et consis te en mat ières inc rus tan tes oxydées et chlorées , peut être 
séparé de cet te de rn iè re subs tance , soit à l 'a ide d 'un lait de chaux 
ou d 'une so lu t ion très di luée d 'hydra te ou de ca rbona te alcalin, soi t 
à l 'aide de ces deux t r a i t emen t s successifs à la t empé ra tu r e o rd ina i re 
ou à chaud , suivant la na tu re des subs tances végétales t r a i t é e s ; le 
rés idu se d issout dans ces bains . 

Dès q u e les mat ières végétales sont c o m p l è t e m e n t imprégnées de 
ch lo re , il faut les re t i rer de l 'apparei l à ch lorura t ion , sans quoi la 
fibre végétale (cellulose) serai t t r ans formée en oxyccllulose et en 
composés de différentes t eneu r s en chlore qu i , ne p résen tan t pas d e 
rés is tance, sera ient sans appl ica t ions p ra t iques . L 'opéra t ion bien 
condui te d o n n e un p r o d u i t formé de cel lulose p r e s q u e pure . On la 
lave so igneusemen t à l 'eau, on la b lanchi t dans cer ta in cas, puis, u n e 
fois sèche, elle est prête à être l ivrée au c o m m e r c e . 

Grâce à ce p rocédé , la fabi ica t ion de la cellulose peut donc ê t re 
cons idérée comme un sous-produi t de la fabr icat ion des alcalis p a r 
électrolyse des ch lorures alcal ins . E n ce qui conce rne l 'électrolyse 
des ch lorures métal l iques , le procédé pe rme t de conserver to ta lement , 
ou du moins en majeure par t ie , à la ca thode , les substances qui s'y 
forment , d 'où il en peut résu l te r une appl icat ion plus é tendue dans 
cer ta ines g randes indus t r ies ch imiques . 

• C 8 O — 

B I B L I O G R A P H I E 

Essai d'une théor ie sur la propriété d e s Riv ières non navi ­
gab le s ni flottables, par Luc Bernot, avocat, docteur en droi t . — 
Dijon, imprimerie Jobard, place Darcy, 9. 

Le livre de M. Bernot est court — il compte 139 pages — mais il est 
excellent et dénote, chez son auteur , une grande habitude d'un t ravai l 
personnel qui ne sent pas la compilat ion et, au contraire, se complaît 
dans la recherche des idées neuves . 

Le mot propriété des Rivières qui sert de titre à l 'ouvrage est révala-
tcur •— il réjouit les yeux de ceux qui connaissent les admirables 
quali tés du Code civil, fait et rédigé pour être pra t ique — il a dû 
navrer ceux qui préfèrent, en s 'écartant des textes, professer un droit 
nouveau basé « sur le droit à la soif » du Coran Après avoir étudié 
les différents systèmes émis sur la propriété du h t que la loi de 1898 
a attribuée définitivement aux r iverains, M. Bernot se demande quel 
est, le droit de ceux-ci sur l 'eau. C'est u n e » res nul l ius » ! Te l le est 
la réponse de la jur isprudence et de la doctrine. M. Bernot accepte 
cet adage, pour ce qu ' i l , vaut ; c'est-à-dire plutôt pour une inexac­

ti tude. C'est une « chose commune », dit-il et dont l 'usage est, par-
un texte formel, réservé aux r iverains (article 644) et encore 'cette 
définition leur para i t insuffisante. Pu i sque le l i t de l a rivière appartient 
aux r iverains, peut-on séparer l 'eau qui court sur le lit, de ce ht 
même avec lequel elle semble se confondre. Demolombe, écrivant 
bien avant la loi de 1898, sans p rendre part ie pour le système de l a 

proprié té du h t qui de son temps n 'étai t admis pa r personne, disait 
avec raison que l 'eau et le lit doivent appar ten i r à. la même condition 
légale. E t M. Bernot conclut à la conséquence inévitable d'une 
concept ion jur id ique a l l an t jusqu 'à reconnaî t re u n e copropiiété 
indivise aux r iverains, sur l 'eau et pa r conséquent sur la pente qui en 
est la conséquence. 

E t il nous met en garde contre les comparaisons faciles et biillantes 
mais peu exactes q u e cer ta ins par t i sans d 'un système contraire ont 
mul t ip l iés avec u n e déplorable facilité. M. Salcil les, par exemple 
s'est évertué à soutenir que l 'eau est essent ie l lement fugace, qu'une 
molécule l iquide qui coule au droi t de mon fonds, est liée à la molé­
cule qui la suit, et qu 'une parei l le si tuation physique est incompatible 
avec un droit de propriété . Comparer l 'eau au vent, devient un argu­
ment déjà vieilli, mais toujours répété . Il n 'y a cependant aucune 
analogie réelle, répond M. Bernot ent re l 'air et l ' onde ; l'air ne fera 
jamais corps avec la terre sur laque l le il circule, comme l'eau avec 
le sol qui la supporte: « Dira-t-on par exemple qu 'une vallée est le 
h t du vent » ? 

E t si la rivière non navigable est soumise à un droit d'indivision, 
plus fort même qu 'un droit d 'usage, p resqu 'un droit de copropriété 
soumis à un règ lement d'util i té publ ique , il n 'y a qu 'un pas à faire 
pour admet t re le système de la l icitation qui pe rmet t r a de préciser les 
droits de chacun et de les t raduire en a rgen t . 

M Bernot le fait ; et sans adhérer d 'une façon absolument complète 
au projet de Grenoble, il en reconnaî t la supériori té au point de vue 
ju r id ique sur tous les au t res systèmes proposés. P. B. 

L e s l a m p e s é l e c t r i q u e s à i n c a n d e s c e n c e et leur appareillage, 
p a r M . E . S A R T I A U X , i n g é n i e u r , c h e f . . d e s s e r v i c e s électriques 
d u C h e m i n d e fer d u N o r d . — F x . B a r a n g e r , é d i t e u r , Paris. 

M. E . Sa r t i aux n o u s donne , sous la forme d 'une élégante brochure 
in-8° de 60 pages , i l lus t rée de n o m b r e u s e s g ravures et photographies, 
le texte de la conférence qu' i l a faite su r ce sujet, le 22 mars der­
nier , au Conserva to i re Na t iona l des Ar ts et Mé t i e r s . Hâtons-nous de 
d i re que , q u o i q u e rédigée d a n s le langage s imple qui convient aux 
pe r sonnes non familiarisées avec les t e rmes de l'électrotechnique, 
cet te b r o c h u r e n 'en in té resse ra pas moins bien des lecteurs plus sa­
vants p a r l e s détails p r a t i q u e s qu 'e l le con t i en t su r l'installation de 
l 'éclairage d o m e s t i q u e , au m o y e n des l ampes à incandescence. Elle 
se r e c o m m a n d e , d 'a i l leurs , de la hau te c o m p é t e n c e de son auteur 
d o n t les ind ica t ions et les consei ls se ron t écoutés avec profit. 

Après un aperçu h i s to r ique de l 'éc la i rage pr ivé depuis les temps 
p réh i s to r iques ju squ ' à nos jours , on y t r o u v e , b i en exposées, succes­
s ivemen t , les ques t ions de la pose des c o n d u c t e u r s électriques, des 
c o m p t e u r s , des i n t e r rup t eu r s , coupe-c i rcu i t s , doui l les , porte-lampes 
prises de couran t et appare i l l ages d ive r s . Puis on arr ive à la fabriça,-, 
t ion des l ampes à incandescence . Le p r inc ipe de ces lampes et leurs 
p r inc ipaux modè les é tan t i n d i q u é s , M . Sa r t i aux décrit, alors très 
c l a i r ement les p rocédés de fabr ica t ion du f i lament de carbone et de 
son suppo r t , le soufflage de l ' ampoule , l ' i n t roduc t ion du filament, les 
p r o c é d é s p o u r faire le vide de la l a m p e , p o u r la vérifier et rétalon* 
ner , la sceller sur son culot , e t c . V i e n n e n t ensui te la description 
détai l lée de divers sys tèmes , tel la l ampe N e r n s t , et des indications-
t rès judicieuses sur l ' emploi des l ampes à incandescence, tant au 
po in t de vue de leur r e n d e m e n t l u m i n e u x que de leur durée et de 
leur c o n s o m m a t i o n d 'é lect r ic i té . 

LIVRES NOUVEAUX EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER 

Premiers principes d'électricité industrielle: piles, accumula­
teurs, dynamos , t ransformateurs , p^ar P . JANET, directeur de 
l 'Ecole supér ieure d'électricité, 5° édit. In-8° avec fig. : 6 fr. 

Traité élémentaire d'électricité et de. magnétisme, par G. Carey 
F o s T E R e t Alfred W . PORTER. 2 e édit. In-8° (anglais), i ^ t . p 

VEtablissement d'électricité dans les villes^ par Osk. MiriM-

2 0 l ivr. In-8° (allemand) : 2.5 fr. 
Chemins de fer électriques, par W i l h . KOBLER . i r e année iao3< 

4 e l ivr. Gr . i n - 4 0 avec fig. (a l lemand) : 22 fr. 25. 
Traité d'électro-métallurgie, par H . PONTHIÈRE. 3 e édit. In-8° 

avec fig. et 1 pl . en 4 couleurs : i5 fr. 
La Prospection des Mines et leur mise en valeur, par M. LECOMTE-

DENIS , ing. civil des Mines , avec préface de M. HATONDEW 
GOUPILLIÈRE. Beau vol. grand iri-8° de 552 pages avec nom­
breuses fig. Schleicher frères et C ' C , éd i teurs , Paris. 
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